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ARTICLE 18

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots :

« des critères de performances énergétiques et environnementales ».

les mots :

« l’obligation de mener des expertises exhaustives et contradictoires du bilan écologique et
énergétique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire la notion « d’expertises exhaustives et contradictoires »
afin  d’obtenir  les résultats des différentes  méthodologies  de calcul  des bilans énergétiques des
agrocarburants.


